
SwissLife 
Prévoyance Entreprises + Santé
Collaborateurs bien protégés,  
cadre fiscal et social avantageux… 
Votre complémentaire santé a l’esprit 
d’entreprise !

Cotisations 
déductibles du  

bénéfice imposable  
et exonération  

sociale.*



Offrez à vos collaborateurs 
une solution santé souple  
et « à la carte » !

Maladie, hospitalisation, frais dentaires ou optiques… Avec 22 niveaux  
de remboursements de base au choix, modulables* en fonction des blocs 
de garanties, SwissLife Prévoyance Entreprises + Santé vous permet de bâtir 
une couverture santé collective « à la carte » selon le profil de votre entreprise 
et les besoins de vos collaborateurs. Vous pouvez également définir  
des formules optionnelles facultatives auxquelles vos collaborateurs 
peuvent souscrire pour augmenter leur niveau de garanties.

La généralisation de la complémentaire santé : une obligation légale.
À compter du 1er janvier 2016, l’employeur, quelle que soit la taille de l’entreprise  
ou son secteur d’activité, doit mettre en place une couverture santé collective au profit 
de l’ensemble de ses salariés et participer à hauteur de 50% minimum au financement 
de la cotisation. Ce nouveau dispositif concerne donc les entreprises ne disposant pas 
encore d’une couverture santé ainsi que celles qui en proposent déjà une mais dont 
les garanties sont moins favorables que la couverture minimale définie par la loi** 
ou dont le financement est inférieur à 50 % de la cotisation. SwissLife Prévoyance 
Entreprises + Santé répond à ces exigences en vous offrant la modularité en plus !

* dans une limite de 10 niveaux d’écart entre 2 blocs de garanties, hors niveau « socle ANI ».

** Loi n° 2013-504 du 14 juin 2013 relative à la sécurisation de l’emploi, article 1er.



L’essentiel sur SwissLife Prévoyance Entreprises + Santé
en 3 questions

Remboursements rapides  
sous 48 H

Sans questionnaire de santé

Aucune avance de frais(2)

Souscription sans limite d’âge

Dépenses de prévention  
prises en charge

(1) En adhérant au contrat SwissLife Prévoyance Entreprises + Dirigeants. Chef d’entreprise travailleur non salarié dont la rémunération relève des Bénéfices 
industriels et commerciaux (BIC), Bénéfices non commerciaux (BNC), de l’article 62 du Code général des impôts ou des Bénéfices agricoles (BA). (2) Chez les 
professionnels de santé partenaires.

Consultez le tableau complet des remboursements en dernière page !

Pour qui ?

Comment ?

Pour quoi ?

Dentaire

Optique

Pour les frais de séjour et de chambre en secteur conventionné 
ou non, chirurgie, anesthésie, obstétrique, lit d’accompagnant, 
transport…

Pour les frais dentaires remboursés (soins, prothèses,…) ou non 
remboursés par la Sécurité Sociale (implants, parodontologie…), 
orthodontie…

Pour les verres simples ou complexes, montures, lentilles  
remboursées par la Sécurité Sociale, chirurgie réfractive  
(myopie, presbytie, hypermétropie) et lentilles non remboursées…

Pour les frais de médecins (y compris homéopathie, acupuncture, 
phytothérapie) ostéopathes, chiropracteurs, diététiciens non 
remboursés par la Sécurité Sociale, auxiliaires médicaux,  
laboratoires, radiologie, imagerie, échographie…

Pour les médicaments et homéopathie remboursés ou non 
remboursés par la Sécurité Sociale, prothèses et appareillage 
(auditif, orthopédique, capillaire,...), cures thermales, dépenses 
de prévention santé…

Pour les vaccins, contraceptifs, dépistages divers, sevrage  
tabagique, homéopathie… Versement d’une indemnité  
de 3 500 € en cas de décès.

Médecine 
courante

Pharmacie
Divers

Prévention
Obsèques

Hospitalisation
Maternité

❏  Les salariés

❏   Le chef d’entreprise 
assimilé salarié

❏   Le chef d’entreprise 
travailleur non salarié(1)

Mensualisation gratuite

22 niveaux de remboursements 
au choix



Avec SwissLife Prévoyance 
Entreprises + Santé, optez pour 
une couverture santé adaptée à 
vos salariés et à votre entreprise !

 Pour votre entreprise  
•  Un outil de motivation et de fidélisation de vos collaborateurs

•  Le respect de vos obligations légales en matière de couverture santé obligatoire

•  La déduction des cotisations versées par l’entreprise du bénéfice imposable  
au titre des dépenses de personnel (article 39 du Code général des impôts)

•  L’exonération sociale des cotisations versées par l’entreprise (article L. 242-1 
du Code de la Sécurité sociale)(1)

 Pour vos collaborateurs adhérents

•  La certitude d’être couvert en cas de maladie ou d’hospitalisation  
pour vos collaborateurs et leur famille(2)

•  Un tarif particulièrement attractif associé à des garanties étendues

•  La déduction des cotisations salariales finançant les garanties collectives  
et obligatoires du revenu imposable (article 83 du Code général des impôts)(1)

(1)Dans les limites fixées par la réglementation en vigueur. 
(2) Selon le choix effectué par l’entreprise et les adhérents.



SwissLife Prévoyance Entreprises + Santé,  
comment ça marche ?

SwissLife Prévoyance 
Entreprises + Santé  
est une offre souple 
et modulable qui 
comprend une formule 
de base que vous pouvez 
compléter par des 
formules optionnelles. 
Parmi les choix que 
vous aurez sélectionnés, 
votre collaborateur 
pourra retenir une de 
ces options. 

1.
Choix d’une formule 

de base.

DÉFINIE PAR :
L’entreprise

FINANCÉE PAR :
L’entreprise et le salarié

Vous définissez les niveaux de
garanties qui vont composer 
la formule de base obligatoire 
pour vos salariés. Vous choisissez 
également de couvrir les ayants 
droit à titre obligatoire ou 
facultatif.

Hospitalisation et maternité

Dentaire

Optique

Médecine/Pharmacie/Autres

Niveau 100

Niveau 200

Niveau 150

Niveau 300

Niveau 200

Niveau 300

Niveau 250

Niveau 400

Niveau 250

Niveau 350

Niveau 300

Niveau 450

Niveau 300

Niveau 400

Niveau 350

Niveau 500

Exemple de formule de base définie par 
la société X, composée de 18 salariés.

Exemple d’option facultative choisie par Marc, salarié de la société X, parmi les 3 
options proposées par son entreprise.

DÉFINIE PAR :
L’entreprise

FINANCÉE PAR :
Le salarié

Vous définissez 1, 2 ou 3 options maximum qui permettent à
vos collaborateurs d’augmenter leur niveau de garanties s’ils le 
souhaitent.  
Ils ont ainsi la liberté de bénéficier d’une couverture santé encore 
plus large en fonction de leurs besoins et de leur budget.

2.
Choix des formules optionnelles  

facultatives.

Option 1 Option 2 Option 3



Bien assuré = bien remboursé !
Chez le dentiste

Module Prévention

Chez l’opticien Chez le spécialiste

Pose d’une 
prothèse  
dentaire : 500 €

Remboursement  
avec un niveau 475

Non remboursés par la Sécurité Sociale, certains actes sont 
cependant reconnus utiles par les médecins.  Avec SwissLife 
Prévoyance Entreprises +, vos dépenses de prévention* sont 
remboursées à moitié, à hauteur du forfait annuel choisi : 

- vaccins contre la varicelle
- housses anti-acariens
- substituts nicotiniques…
* sur prescription médicale et achat en pharmacie.

Consultation : 
40 € médecin 
spécialiste adhérent 
au Contrat d’Accès 
aux Soins

Remboursement  
avec un niveau 150,  
dans le cadre du 
parcours de soins

(1) Depuis le 1er janvier 2005,  
une participation de 1 euro vous 
 est demandée pour chaque consultation, 
examen ou analyse. 

Achat d’une  
paire de lunettes : 
240 € (100 € pour  
la monture + 2 verres 
simples à 70 €)

Remboursement  
avec un niveau 300

75,25 € 
Remboursement  

de la Sécurité 
Sociale

424,75 € 
Remboursement 
SwissLife Santé

0 €  
à votre charge

18,60 € 
Remboursement  

de la Sécurité 
Sociale

20,40 € 
Remboursement 
SwissLife Santé

1 € (1) 
à votre charge

4,45 € 
Remboursement  

de la Sécurité 
Sociale

220 € 
Remboursement 
SwissLife Santé

15,55 €  
à votre charge

Exemples au 01/04/2015





Au dos, votre tableau complet pour tout savoir 
sur vos niveaux de remboursements et composer  
votre complémentaire SwissLife  
Prévoyance Entreprises + Santé « à la carte » !

Comparez les différents niveaux  
de remboursements de frais de santé.

Entourez les niveaux que vous souhaitez  
choisir pour vos salariés
(sans dépasser 10 niveaux d’écart entre deux blocs de garanties sur 
l’ensemble de votre formule de base).

Votre interlocuteur Swiss Life calculera avec vous  
le montant de votre cotisation en fonction  
de la formule que vous aurez définie.

1

2

3



Prévention

Module prévention 1 2
 Pharmacie non remboursée sur prescription médicale : 75€ 150€

Forfait Prévention santé
Prise en charge de 50 % des dépenses de prévention  
non remboursées par la Sécurité sociale listées au contrat
Forfait par an et par bénéficiaire 100€ 200€

Services  Carte Blanche OUI OUI OUI
 Assistance vie quotidienne OUI OUI OUI

Obsèques
Garantie frais d’obsèques Optionnelle
Indemnité en cas de décès de l’assuré(e) ou de ses ayants droit 
couverts au contrat 3500€

Socle ANI 100 125 150 175 200 225 250 275 300 325 350 375 400 425 450 475 500 525 550 575 600
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Hospitalisation y compris maternité
 Honoraires dans le cadre du contrat d’accès aux soins 

Chirurgie, obstétrique 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%
Anesthésie 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Honoraires hors contrat d’accès aux soins(1) 
Chirurgie, obstétrique 100% 100% 105% 130% 155% 180% 205% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225%
Anesthésie 100% 100% 105% 130% 155% 180% 205% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225%

 Frais de séjour 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Transport du malade 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Forfait hospitalier- durée illimitée FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR FR

 Chambre particulière - durée illimitée - 40€/j 45€/j 50€/j 55€/j 60€/j 65€/j 70€/j 75€/j 80€/j 85€/j 90€/j 95€/j 100€/j 105€/j 110€/j 115€/j 120€/j 125€/j 130€/j 135€/j 140€/j

 Frais d’accompagnement - durée illimitée - à tout âge - 20€/j 22€/j 24€/j 26€/j 28€/j 30€/j 32€/j 34€/j 36€/j 38€/j 40€/j 44€/j 44€/j 46€/j 48€/j 50€/j 52€/j 54€/j 56€/j 58€/j 60€/j

 Frais de télévision - pendant 15 jours / par évènement - 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j 5€/j

 Forfait versé à l’assuré (H/F) - par maternité ou adoption et par enfant - 100€ 115€ 130€ 145€ 160€ 175€ 190€ 205€ 220€ 235€ 250€ 265€ 280€ 295€ 310€ 325€ 340€ 355€ 370€ 385€ 400€
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Dentaire
 Soins dentaires, prophylaxie, parodontologie, prévention remboursés

par la Sécurité Sociale 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Inlays - onlays remboursés par la Sécurité Sociale 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Orthodontie remboursée par la Sécurité Sociale 125% 125% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Prothèses et inlay-cores remboursés par la Sécurité Sociale 125% 125% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Dentaire non remboursé par la Sécurité Sociale : implantologie,
prothèses, orthodontie, parodontologie - Forfait par an et par bénéficiaire - 250€ 270€ 290€ 310€ 330€ 350€ 370€ 390€ 410€ 430€ 450€ 500€ 550€ 600€ 650€ 700€ 750€ 800€ 850€ 900€ 1000€
Plafond sur le poste dentaire par an et par bénéficiaire (hors soins et orthodontie)(2) 1500€ 1650€ 1800€ 2000€ 2150€ 2300€ 2450€ 2600€ 2750€ 2900€ 3000€

Vb

Dentaire (sans plafond annuel)
 Soins dentaires, prophylaxie, parodontologie, prévention remboursés

par la Sécurité Sociale 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Inlays - onlays remboursés par la Sécurité Sociale 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Orthodontie remboursée par la Sécurité Sociale 125% 125% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Prothèses et inlay-cores remboursés par la Sécurité Sociale 125% 125% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Dentaire non remboursé par la Sécurité Sociale : implantologie,
prothèses, orthodontie, parodontologie - Forfait par an et par bénéficiaire - 250€ 270€ 290€ 310€ 330€ 350€ 370€ 390€ 410€ 430€ 450€ 500€ 550€ 600€ 650€ 700€ 750€ 800€ 850€ 900€ 1000€

Vc

Dentaire (forfait détaillé en dentaire non remboursé)
 Soins dentaires, prophylaxie, parodontologie, prévention remboursés

par la Sécurité Sociale 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Inlays - onlays remboursés par la Sécurité Sociale 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Orthodontie remboursée par la Sécurité Sociale 125% 125% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Prothèses et inlay-cores remboursés par la Sécurité Sociale 125% 125% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Dentaire non remboursé par la Sécurité Sociale
- Implantologie (forfait par dent et par bénéficiaire) 100€ 115€ 130€ 145€ 160€ 175€ 190€ 205€ 220€ 235€ 250€ 265€ 280€ 295€ 310€ 325€ 340€ 355€ 370€ 385€ 400€
- Prothèse (forfait par dent et par bénéficiaire) 100€ 115€ 130€ 145€ 160€ 175€ 190€ 205€ 220€ 235€ 250€ 265€ 280€ 295€ 310€ 325€ 340€ 355€ 370€ 385€ 400€
- Orthodontie (forfait par an et par bénéficiaire) 150€ 165€ 180€ 195€ 210€ 225€ 240€ 255€ 270€ 285€ 300€ 315€ 330€ 345€ 360€ 375€ 390€ 405€ 420€ 435€ 450€
- Parondotologie (forfait par an et par bénéficiaire) 100€ 115€ 130€ 145€ 160€ 175€ 190€ 205€ 220€ 235€ 250€ 265€ 280€ 295€ 310€ 325€ 340€ 355€ 370€ 385€ 400€
Plafond sur le dentaire non remboursé (par an et par bénéficiaire) 250€ 280€ 310€ 340€ 370€ 400€ 430€ 460€ 490€ 520€ 550€ 580€ 610€ 640€ 670€ 700€ 730€ 760€ 790€ 820€ 850€

 Plafond sur le poste dentaire par an et par bénéficiaire (hors soins et 
orthodontie) (2) 1500€ 1650€ 1800€ 2000€ 2150€ 2300€ 2450€ 2600€ 2750€ 2900€ 3000€
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Optique
 Forfaits tous les deux ans (3) par équipement (1 monture et 2 verres) 

et par bénéficiaire, selon le degré de correction :
- Deux verres simples 100€ 100€ 115€ 130€ 145€ 160€ 175€ 190€ 205€ 220€ 235€ 250€ 270€ 290€ 310€ 330€ 350€ 375€ 400€ 425€ 450€ 470€
- Un verre simple et un verre complexe 150€ 175€ 205€ 225€ 245€ 265€ 285€ 305€ 325€ 345€ 365€ 385€ 405€ 425€ 445€ 465€ 485€ 505€ 525€ 550€ 580€ 610€
- Un verre simple et un verre ultra complexe 150€ 175€ 215€ 240€ 265€ 290€ 315€ 340€ 365€ 385€ 405€ 425€ 445€ 465€ 485€ 505€ 525€ 545€ 575€ 600€ 630€ 660€
- Deux verres complexes 200€ 200€ 225€ 250€ 275€ 300€ 325€ 350€ 375€ 400€ 425€ 450€ 475€ 500€ 525€ 550€ 575€ 610€ 645€ 680€ 715€ 750€
- Un verre complexe et un verre ultra complexe 200€ 200€ 235€ 265€ 295€ 325€ 355€ 385€ 415€ 445€ 475€ 500€ 525€ 550€ 575€ 600€ 630€ 660€ 700€ 730€ 760€ 800€
- Deux verres ultra complexes 200€ 200€ 245€ 280€ 315€ 350€ 385€ 420€ 450€ 480€ 510€ 540€ 570€ 600€ 625€ 650€ 680€ 710€ 750€ 780€ 815€ 850€
DONT un forfait maximum pour la monture 50€ 55€ 60€ 65€ 70€ 75€ 80€ 85€ 90€ 95€ 100€ 105€ 110€ 115€ 120€ 125€ 130€ 135€ 140€ 145€ 150€

 Forfaits tous les ans, par bénéficiaire
- Lentilles remboursées 100€ 100€ 110€ 120€ 130€ 140€ 150€ 160€ 170€ 180€ 190€ 200€ 210€ 220€ 230€ 240€ 250€ 260€ 270€ 280€ 290€ 300€
- Chirurgie réfractive et lentilles non remboursées 100€ 110€ 120€ 130€ 140€ 150€ 160€ 170€ 180€ 190€ 200€ 210€ 220€ 230€ 240€ 250€ 260€ 270€ 280€ 290€ 300€
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Médecine - Pharmacie - Autre
 Honoraires secteur 1 et secteur 2 dans le cadre du contrat d’accès aux soins

- Médecins 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%
- Radiologie - Imagerie - Echographie 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%
- Actes de spécialité et actes techniques médicaux (ATM) 100% 100% 125% 100% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Honoraires hors contrat d’accès aux soins (1)

- Médecins 100% 100% 105% 130% 155% 180% 205% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225%
- Radiologie - Imagerie - Echographie 100% 100% 105% 130% 155% 180% 205% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225%
- Actes de spécialité et actes techniques médicaux (ATM) 100% 100% 105% 130% 155% 180% 205% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225% 225%
- Hospitalisation à domicile 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%

 Auxiliaires médicaux - Laboratoires 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%
Médecines douces non remboursées (ostéopathie, chiropractie, acupuncture, homéopathie, phyto-
thérapie, sophrologie, mésothérapie) et auxiliaires médicaux non remboursés (pédicurie-podologie, 
psychomotricité, ergothérapie, diététique) ou toute autre pratique si prescrite sur ordonnance par 
un médecin

Forfait par acte (maxi 5 par an et par bénéficiaire) 30€ 35€ 40€ 45€ 50€ 55€ 60€ 65€ 70€ 75€ 80€ 85€ 90€ 95€ 100€ 105€ 110€ 115€ 120€ 125€ 130€

 Médicaments et homéopathie remboursés par la Sécurité sociale (5)

- à 65% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
- à 30% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
- à 15% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

 Prothèses et appareillage auditif, orthopédique, capillaire 100% 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%
+ forfait prothèse capillaire remboursée par la Sécurité sociale (forfait par an et par bénéficiaire) 50€ 60€ 70€ 80€ 90€ 100€ 110€ 120€ 130€ 140€ 150€ 165€ 180€ 195€ 210€ 225€ 240€ 255€ 270€ 285€ 300€
+ forfait prothèse auditive remboursée par la Sécurité sociale (forfait par an et par bénéficiaire) 50€ 60€ 70€ 80€ 90€ 100€ 110€ 120€ 130€ 140€ 150€ 165€ 180€ 195€ 210€ 225€ 240€ 255€ 270€ 285€ 300€

 Cures thermales : dépenses remboursées par la Sécurité sociale 100% 125% 150% 175% 200% 225% 250% 275% 300% 325% 350% 375% 400% 425% 450% 475% 500% 525% 550% 575% 600%
+ forfait par an et par bénéficiaire 150€ 160€ 170€ 180€ 190€ 200€ 210€ 220€ 230€ 240€ 250€ 260€ 270€ 280€ 290€ 300€ 320€ 340€ 360€ 380€ 400€

Vb
Remboursements et forfaits de la Version A +  :
- Médicaments et homéopathie remboursés par la Sécurité sociale (5) à 30% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
- Médicaments et homéopathie remboursés par la Sécurité sociale (5) à 15% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Vc
Remboursements et forfaits de la Version A +  :
- Médicaments et homéopathie remboursés par la Sécurité sociale (5) à 30% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%
- Médicaments et homéopathie remboursés par la Sécurité sociale (5) à 15% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100% 100%

Lexique :   

- Ss : Sécurité sociale.   

-  Bénéficiaire : personne au profit de laquelle est souscrit le contrat le contrat santé et qui 
reçoit à ce titre les prestations prévues.   

- FR : Frais Réels.   

- «Par an» et «Tous les deux ans» s’entendent par année d’assurance à compter de la date 
d’adhésion au contrat.    

-  Verre simple : verre simple foyer dont la sphère est comprise entre - 6,00 et +6,00 ou dont 
le cylindre est inférieur ou égal à +4,00.   

-  Verre complexe : verre simple foyer dont la sphère est supérieure à -6,00 ou +6,00 ou dont 
le cylindre est supérieur à 4,00 et verres multifocal ou progressif.   

-  Verre ultra complexe : verre multifocal ou progressif sphéro-cylindrique dont la sphère est 
hors zone de -8,00 à +8,00 ou verre multifocal ou progressif sphérique dont la sphère est 
hors zone de -4,00 à +4,00.

(1) Si votre contrat prévoit un niveau de garantie égal à 225%, la garantie sera ramenée à 200% à compter du 1er 
janvier 2017 car la prise en charge des dépassements des médecins n’ayant pas adhéré au contrat d’accès aux soins 
sera plafonnée à hauteur de 200 % des bases de remboursement de la Sécurité sociale à compter de cette date.

(2) Hors régime Alsace-Moselle   

(3) Au-delà du plafond, le remboursement s’effectuera à hauteur de 125 % des bases de remboursement   

(4) La période est ramenée à un an pour les mineurs ou en cas de renouvellement de l’équipement justifié par une 
évolution de la vue.

(5) Y compris honoraires de dispensation.



SwissLife Prévoyance  
Entreprises + Dirigeants Santé :
notre offre santé dédiée pour vous, chef  
d’entreprise travailleur non salarié.

Vous êtes chef d’entreprise 
et votre rémunération 
relève des BIC(1), BNC(2), de 
l’article 62 du Code général 
des impôts ou des BA(3) ? 
Nous vous proposons 
une solution SwissLife 
Prévoyance Entreprises +  
Dirigeants adaptée à vos 
besoins. Vous choisissez 
parmi tous les niveaux 
de garanties de SwissLife 
Prévoyance Entreprises + 
Dirigeants, la formule que 
vous souhaitez pour vous  
et pour vos proches.

 Aucune limite d’âge à l’adhésion

  Un avantage tarifaire : jusqu’à -15% de 
réduction si vous avez déjà souscrit un contrat 
santé chez nous pour au moins une catégorie de 
personnel

 La fiscalité avantageuse Madelin(4)

  Le cas échéant, vous pouvez choisir un niveau 
de garantie identique ou différent de celui 
sélectionné pour vos collaborateurs dans le 
cadre de leur contrat d’entreprise SwissLife 
Prévoyance Entreprises +.

(1) Bénéfices industriels et commerciaux. 
(2) Bénéfices non commerciaux. 
(3) Bénéfices agricoles.
(4) Sauf si vous relevez fiscalement des bénéfices agricoles.



SwissLife Prévoyance 
et Santé 
Siège social : 
7, rue Belgrand
92300 Levallois-Perret
SA au capital social 
de 150 000 000 €
Entreprise régie par 
le Code des assurances
322 215 021 RCS Nanterre
www.swisslife.fr

L’avenir commence ici.
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Découvrez les avantages  
de SwissLife Santé 
en flashant le code :
ou rendez-vous sur :
www.swisslife.fr


